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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE 
GOUVERNEMENT DE L’AUSTRALIE CONCERNANT LES CONTRATS DE 
STOCKS PÉTROLIERS

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas
et
le Gouvernement de l’Australie (ci-après dénommés « les Parties ») ;
Considérant l’Accord relatif à un programme international de l’énergie du 18 novembre 1974, 

tel que modifié par l’Agence internationale de l’énergie (ci-après dénommé « l’Accord PIE ») ;
Considérant que, conformément au paragraphe 2 de l’article 2 de l’Accord PIE, l’Australie est 

tenue de maintenir des réserves pétrolières équivalentes à quatre-vingt-dix jours d’importations 
nettes de pétrole et d’exécuter ses obligations au titre de l’Accord PIE en cas de décision du 
Conseil de direction de l’AIE de mettre en œuvre des mesures d’urgence pour répondre à une crise 
d’approvisionnement ;

Considérant que, conformément à l’article 3 de l’Accord PIE et à l’article 3 de l’annexe à 
l’Accord PIE, l’Australie peut comptabiliser, au titre de ses engagements en matière de réserves 
d’urgence, les Stocks de pétrole détenus par l’Australie dans un autre pays, à condition que ce 
pays ait conclu avec l’Australie un accord stipulant qu’il ne fera pas obstacle, en cas d’urgence, au 
transfert de ces Stocks à l’Australie ;

Considérant la législation nationale des Pays-Bas relative aux obligations en matière de 
détention de Stocks pétroliers ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Définitions
Aux fins du présent Accord, le terme :

a) « Autorité compétente » désigne l’autorité gouvernementale de chaque Partie qui est 
chargée d’assurer la supervision du respect des obligations en matière de détention 
de Stocks pétroliers :
i) dans le cas de l’Australie, le terme désigne l’agence responsable de la mise en 

œuvre de l’Accord, à savoir le Ministère de l’environnement et de l’énergie du 
Gouvernement australien ou son successeur ; et

ii) dans le cas des Pays-Bas, le terme désigne le Ministre des affaires économiques 
et de la politique climatique, ou son successeur ;

b) « Entité » désigne toute personne morale ou tout autre organisme dûment constitué, 
organisé ou autrement réglementé par la législation d’une Partie, qui détient des 
Stocks pétroliers dans le but de faciliter le respect par l’Australie de ses obligations 
en matière de détention de Stocks pétroliers ;

c) « Obstacle » désigne toute mesure législative, physique ou autre ayant pour effet de 
restreindre ou d’empêcher l’enlèvement des Stocks pétroliers détenus aux Pays-Bas 
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en vertu de Contrats de stocks pétroliers notifiés aux Pays-Bas conformément au 
présent Accord ;

d) « Notification » désigne une communication remise en main propre, ou envoyée par 
télécopie ou par courrier électronique. Une Notification est réputée avoir été reçue :
i) en cas de remise en main propre, au moment de la remise effective ; ou
ii) en cas d’envoi d’une télécopie, au moment de la transmission précisé dans un 

rapport de transmission de l’appareil expéditeur indiquant que la télécopie a été 
envoyée dans son intégralité au destinataire ; ou

iii) en cas d’envoi d’un courrier électronique, au moment où le courrier électronique 
a été envoyé, à condition que l’expéditeur n’ait reçu aucune notification d’échec 
de l’envoi ou de retard concernant ce courrier électronique.

e) « Stock pétrolier » désigne tout stock de pétrole brut, de principaux produits et 
d’huiles non encore raffinées, couvert par l’article 1 de l’annexe à l’accord PIE ;

f) « Contrat de stocks pétroliers » désigne un contrat commercial conclu entre le 
Gouvernement australien ou une Entité australienne autorisée à agir au nom du 
Gouvernement australien et une Entité située sur le Territoire des Pays-Bas, en 
matière de détention de Stocks pétroliers (stocks réservés) dans le but de respecter 
l’obligation de l’Australie de détenir des Stocks pétroliers conformément à l’Accord 
PIE ;

g) « Territoire » désigne, en ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, la partie 
européenne des Pays-Bas, y compris ses eaux territoriales et toute zone située au-
delà de ses eaux territoriales et adjacente à celles-ci à l’intérieur de laquelle le 
Royaume des Pays-Bas, conformément au droit international, exerce sa juridiction 
ou ses droits souverains, et en ce qui concerne l’Australie :
i) le territoire de l’Australie, à l’exception de tous territoires extérieurs autres que 

le territoire de l’île Norfolk, le territoire de l’île Christmas, le territoire des îles 
Cocos (Keeling), le territoire des îles Ashmore et Cartier, le territoire de l’île 
Heard et des îles McDonald et le territoire des îles de la mer de Corail ; et

ii) les eaux territoriales, la zone contiguë, la zone économique exclusive et le 
plateau continental de l’Australie sur lesquels l’Australie exerce sa souveraineté, 
ses droits souverains ou sa juridiction, selon le cas, conformément au droit 
international, y compris la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, 
conclue à Montego Bay le 10 décembre 1982.

Article 2

Objectifs
1. L’objectif premier du présent Accord est de permettre au Gouvernement de l’Australie de 

s’acquitter de son obligation de maintenir des réserves pétrolières d’urgence égales à quatre-vingt-
dix jours d’importations nettes de pétrole, conformément au paragraphe 2 de l’article 2 de 
l’Accord PIE.

2. Le présent Accord permet à une Entité australienne ou à l’Autorité compétente de 
l’Australie de détenir des Stocks pétroliers sur le Territoire des Pays-Bas dans le cadre de contrats 
commerciaux de stocks pétroliers, ces Stocks pétroliers devant être crédités à l’engagement de 
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réserve d’urgence de l’Australie dans le but de satisfaire à son obligation de maintenir des réserves 
pétrolières d’urgence égales à quatre-vingt-dix jours d’importations nettes de pétrole, 
conformément aux articles 2 et 3 de l’Accord PIE et à l’article 3 de l’annexe à l’Accord PIE.

3. Les Stocks pétroliers auxquels le présent Accord s’applique peuvent être détenus :
a) directement par l’Autorité compétente de l’Australie ; ou
b) par une Entité australienne ; ou
c) par une Entité détenant des Stocks pétroliers aux Pays-Bas, pour le compte de 

l’Autorité compétente de l’Australie.
4. Afin d’éviter toute ambiguïté quant aux obligations de déclaration auxquelles sont 

soumises les Parties en application du PIE en ce qui concerne les Stocks pétroliers détenus aux 
Pays-Bas, les approbations effectuées en vertu de l’article 6 du présent Accord constituent le 
registre officiel des Stocks pétroliers détenus aux Pays-Bas faisant l’objet de Contrats de stocks 
pétroliers avec l’Autorité compétente de l’Australie, ou avec une Entité décrite au paragraphe 3 de 
l’article 2 du présent Accord, et auxquels le présent Accord s’applique.

Article 3

Champ d’application
Le présent Accord s’applique aux Contrats de stocks pétroliers qui doivent être approuvés par 

les Pays-Bas et l’Australie conformément à l’article 6 du présent Accord.

Article 4

Autorités compétentes
Le présent accord est administré par les Autorités compétentes de chaque Partie.

Article 5

Contrats de stocks pétroliers
1. L’Autorité compétente de l’Australie, ou une Entité australienne, a le droit de négocier et 

de conclure des Contrats de stocks pétroliers avec les Entités détenant des Stocks pétroliers aux 
Pays-Bas.

2. Tout contrat de détention de Stocks pétroliers aux Pays-Bas conclu en vertu de l’article 2 
du présent Accord requiert l’approbation de l’Autorité compétente des Pays-Bas et de l’Autorité 
compétente de l’Australie, laquelle est demandée conformément à la procédure prévue à l’article 6 
du présent Accord.

Article 6

Limites maximales et approbation des Contrats de stocks pétroliers proposés
1. L’Autorité compétente de l’Australie demande conseil à l’Autorité compétente des Pays-

Bas quant aux seuils applicables de Stocks pétroliers pouvant faire l’objet de contrats chaque 
année.



I-55541

9

2. L’Autorité compétente de l’Australie notifie à l’Autorité compétente des Pays-Bas tout 
Contrat de stocks pétroliers conclu en vertu de l’article 5 du présent Accord, en vue d’obtenir 
l’approbation de l’Autorité compétente des Pays-Bas pour lesdits contrats. Cette Notification est 
fournie au moins un mois avant le début de la période de ce Contrat de stocks pétroliers et 
comprend les renseignements suivants :

a) le nom et l’adresse de l’Entité avec laquelle le contrat est établi ;
b) la nature et la quantité des Stocks pétroliers faisant l’objet du contrat ;
c) la période pendant laquelle les Stocks pétroliers seront détenus ; et
d) l’emplacement du ou des dépôts où les Stocks pétroliers seront détenus.

3. L’Autorité compétente des Pays-Bas fait savoir à l’Autorité compétente de l’Australie si 
elle approuve ou non un Contrat de stocks pétroliers notifié en vertu du paragraphe 2 de l’article 6 
du présent Accord, au plus tard deux semaines avant le début de la période du Contrat de stocks 
pétroliers pour lequel l’approbation a été demandée.

4. L’Autorité compétente de l’Australie informe l’Autorité compétente des Pays-Bas de 
toute modification substantielle des renseignements fournis conformément au paragraphe 2 de 
l’article 6 du présent Accord.

5. L’Autorité compétente des Pays-Bas a le droit d’annuler son approbation d’un Contrat de 
stocks pétroliers si elle constate une inexactitude substantielle dans les renseignements qui lui sont 
fournis en vertu du paragraphe 2 de l’article 6 du présent Accord, sous réserve des dispositions du 
présent paragraphe. Avant d’annuler son approbation en vertu de cette disposition, l’Autorité 
compétente des Pays-Bas informe l’Autorité compétente de l’Australie de son intention d’annuler 
son approbation concernant un Contrat de stocks pétroliers et donne à l’Entité soumise à 
l’obligation de détenir des Stocks pétroliers, et qui avait fourni ces renseignements, une possibilité 
raisonnable de rectifier l’inexactitude relevée. L’Autorité compétente des Pays-Bas n’annule pas 
son approbation en ce qui concerne le Contrat de stocks pétroliers, si cette inexactitude est ainsi 
rectifiée.

6. Nonobstant les délais indiqués aux paragraphes 2 et 3 de l’article 6 et au paragraphe 2 de 
l’article 8 du présent Accord, les Autorités compétentes peuvent, si des circonstances particulières 
l’exigent, décider mutuellement de modifier tout ou partie de ces délais.

Article 7

Exercice des droits contractuels en vertu d’un Contrat de stocks pétroliers
L’Autorité compétente de l’Australie, ou une Entité australienne, a le droit d’exercer un droit 

contractuel concernant tout ou partie des Stocks pétroliers détenus directement ou, dans le cas de 
l’Autorité compétente de l’Australie, pour son compte par une Entité établie ou en activité aux 
Pays-Bas, en vertu d’un Contrat de stocks pétroliers auquel le présent Accord s’applique, lorsque 
sont activées les obligations de l’Australie découlant de l’Accord PIE de mettre en œuvre des 
mesures d’urgence pour faire face à une rupture d’approvisionnement.

Article 8

Notification de l’intention d’exercer des options contractuelles
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1. Lorsque l’Autorité compétente de l’Australie ou une Entité australienne décide d’exercer 
une option d’achat, ou d’autres droits contractuels de ce type, en vertu d’un Contrat de stocks 
pétroliers auquel le présent Accord s’applique et dans les circonstances visées à l’article 7 du 
présent Accord, l’Autorité compétente de l’Australie notifie cette décision à l’Autorité compétente 
des Pays-Bas.

2. Cette Notification doit être faite au moins deux semaines avant la date prévue de 
l’exercice de l’option d’achat ou d’autres droits contractuels.

Article 9

Absence d’Obstacle à l’enlèvement des Stocks pétroliers
Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas n’impose aucun Obstacle à l’enlèvement des 

Stocks pétroliers de son Territoire détenus en vertu des Contrats de stocks pétroliers auxquels le 
présent Accord s’applique, ni au transfert de ces Stocks pétroliers à l’Autorité compétente de 
l’Australie ou à une Entité australienne, conformément aux termes desdits contrats.

Article 10

Consultations et règlement des différends
1. Les Autorités compétentes des deux Parties se consultent dans les meilleurs délais 

raisonnables :
a) lorsque l’une des Parties est confrontée à une situation d’urgence 

d’approvisionnement qui a, ou peut avoir, un effet sur les Contrats de stocks 
pétroliers auxquels le présent Accord s’applique ;

b) s’il se produit des circonstances susceptibles d’être prises en considération lors de 
l’exercice des options d’achat de l’Australie, ou d’autres droits contractuels, dans le 
cadre des Contrats de stocks pétroliers auxquels s’applique le présent Accord ;

c) lorsque l’une ou l’autre des Parties demande une consultation pour remédier à tout 
problème d’interprétation ou d’application de l’Accord ; ou

d) si l’une ou l’autre des Parties souhaite modifier le présent Accord.
2. Tout différend entre les Parties résultant de l’interprétation, de la mise en œuvre ou de 

l’application du présent Accord est réglé à l’amiable au moyen de consultations tenues par la voie 
diplomatique.

Article 11

Entrée en vigueur, modification et dénonciation
1. Chaque Partie informe l’autre Partie par écrit et par la voie diplomatique de 

l’accomplissement de ses formalités internes requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 
Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière de ces Notifications et 
restera en vigueur à moins qu’il ne soit dénoncé conformément au paragraphe 3 du présent article.

2. Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord par écrit des Parties. Chaque 
Partie informe l’autre Partie par écrit et par la voie diplomatique de l’accomplissement de ses 
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formalités internes requises pour l’entrée en vigueur des modifications du présent Accord. Ces 
modifications entrent en vigueur conformément au paragraphe 1 du présent article.

3. L’Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties moyennant un préavis écrit 
d’un minimum de douze mois adressé à l’autre Partie par la voie diplomatique.

4. Aucune des Parties n’exerce le pouvoir de dénonciation prévu au paragraphe 3 du présent 
article pendant une urgence d’approvisionnement.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord.

FAIT en double exemplaire à Canberra le 13 juin 2018 en langue anglaise uniquement.

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas :
E. SCHOUTEN

Pour le Gouvernement de l’Australie :
F. A. PRATT


